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LA FORMATION D’ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ EN ACCOM-
PAGNEMENT PSYCHO-ÉDUCATIF

La formation d’éducateur spécialisé à Defré 
prépare ses étudiants à un métier passion-
nant, exigeant et en perpétuelle évolution. 
L’éducateur est considéré comme un inter-
venant social centré sur l’humain, un pro-
fessionnel créatif de la relation, qui place 
la question du sens au cœur de sa pratique.  
Pour atteindre les compétences profes-
sionnelles définissant le profil de l’éduca-
teur spécialisé, la formation propose un 
parcours théorique et pratique sur trois 
années.
Le Bloc 1 amorce la formation théorique 
et fait prendre conscience des réalités 
liées au métier d’éducateur. Le stage pra-
tique dure 4 semaines, le thème principal 
en est « l’autre »,  la personne, l’être hu-
main avec lequel l’éducateur travaille. Le 
palier 2 du Bloc 2 se centre sur le thème 
du « moi » en vue d’entrer peu à peu  
« dans la peau de l’éducateur que je de-
viens ». Le stage pratique comporte huit 
semaines ; le travail est axé sur l’introspec-
tion et la mise à distance propres au prati-
cien réflexif. Au palier 3 du Bloc 2, il s’agit 
de conforter les expériences et les outils 
de travail en vue de devenir un profession-
nel de la relation éducative. Le stage pra-
tique est de 12 semaines, le thème en est 
« le nous » et aboutit à l’épreuve terminale 
– épreuve intégrant le stage et le Travail de 
fin d’études.
Les Unités d’enseignement comportent des 
activités d’apprentissages qui se déclinent 
en cours, ateliers ou séminaires portant 
sur diverses disciplines : psychologie, 

sociologie, philosophie, droit, biologie, 
éducation physique, musicale et plastique, 
éducation aux médias, méthodologie de la 
profession, maitrise de la langue française 
et des écrits professionnels et de forma-
tion. Les activités d’intégration profession-
nelle prévoient un encadrement du stage 
pratique par des séminaires de pratique et 
réflexion professionnelle en sous-groupes 
ou par une supervision individuelle. Une 
formation complémentaire au choix est 
également proposée à chaque palier de 
formation.
L’éventail des débouchés recouvre tous les 
domaines du secteur non-marchand (han-
dicap, aide à la jeunesse, milieu scolaire, 
santé mentale, aide aux personnes âgées, 
aide aux personnes en difficulté psychoso-
ciale, milieu pénitentiaire, secteur socio-
culturel…)



INSCRIPTIONS

Procédure
Les inscriptions se font UNIQUEMENT en 
ligne. L’étudiant complète son dossier et le 
soumet via notre site internet (de juin à fin 
septembre).
Nous analyserons ensuite son profil et le 
recontacterons afin de finaliser son ins-
cription.

Documents et pièces administratives 
obligatoires à fournir pour l’inscription :

• Le Certificat de l’Enseignement Se-
condaire Supérieur (CESS).

→ Pour les étudiants ayant terminé leurs  
études au mois de juin ou septembre pré-
cédant l’inscription : l’attestation provisoire 
de réussite.
→ Pour les étudiants titulaires d’un bac 
délivré par une École européenne : une co-
pie du diplôme et du relevé de notes.
→ Pour les étudiants étrangers : l’équiva-
lence du diplôme (la demande d’équiva-
lence doit être déposée AVANT LE 15 JUIL-
LET au Service des Equivalences de la 
Communauté Française, rue A. Lavallée 1 
– 1080 Bruxelles - Tél. : 02/690 86 86 - Site 
Internet : www.equivalences.cfwb.be

• Une photocopie de la carte d’identité.
→ Pour l’étudiant venant d’un pays ne fai-
sant pas partie de l’Union européenne, une 
photocopie du permis de séjour. La durée 
de validité de ce document doit couvrir 
l’année académique.

• Les attestations officielles justifiant 
les activités entreprises après les 
études secondaires.

→ Pour les études supérieures et forma-
tions : certificats de fréquentation scolaire 
(avec dates de début et fin et régime ho-
raire) + résultats + attestation de visite mé-
dicale et attestation d’apurement de dettes  
(pour les études supérieures en Belgique) ;
→ Pour le travail : attestation de l’em-
ployeur avec horaire de travail ou copie du 
C4.

→ Pour le chômage : attestation de l’ONEM 
prouvant qu’il n’y a jamais eu de demande 
de dispense pour suivre des études de 
plein exercice et attestation d’inscription 
chez Actiris avec les dates de chaque pé-
riode.

Pour toute situation particulière, le candi-
dat peut s’informer de la nature des docu-
ments à produire auprès du secrétariat des 
étudiants (defre-sec@he2b.be)

Frais d’inscriptions
Ceux-ci varient d’une section à l’autre 
(entre 460 € et 630 €) - Renseignements 
auprès du secrétariat des étudiants, ou sur 
notre site internet www.he2b.be.
L’inscription est effective à la réception du 
paiement et lorsque le dossier de l’étu-
diant est complet.
Un droit d’inscription spécifique est ré-
clamé pour les étudiants étrangers (hors 
Union européenne) dont les parents ou le 
conjoint ne résident pas en Belgique (992 € 
+ les frais d’inscription).

Admissions personnalisées
Les étudiants ayant obtenu un diplôme 
dans l’enseignement supérieur ou jus-
tifiant d’une expérience personnelle ou 
professionnelle de plusieurs années en 
rapport avec le cursus visé peuvent éven-
tuellement obtenir une réduction de la 
durée des études, après examen de leur 
dossier par la commission d’admission et 
validation des programmes (CAVP).

http://www.he2b.be


INFORMATIONS PRATIQUES

Services aux étudiants (SAE) :
• Le service social (SSE) : celui-ci a pour 

mission d’aider chaque étudiant à 
surmonter les difficultés qui peuvent 
entraver la bonne continuité de ses 
études.

• Le service d’accueil et d’accompagne-
ment (SAA) : a pour mission de sou-
tenir et d’encourager les étudiants 
présentant des spécificités qui font 
obstacle à leur vie académique.

• Le service d’aide à la réussite (SAR) : 
s’adresse prioritairement aux étu-
diants inscrits en première année 
d’études supérieures dans une op-
tique préventive dès la rentrée et, 
ensuite, dans une perspective de re-
médiation.

• Le service élites sportives (SES) : L’at-
tribution de ces statuts sportifs a pour 
vocation de favoriser l’excellence tant 
sportive que scolaire.

• Relations internationales (B2RI) : par-
tir en Europe ou hors Europe en 
Erasmus +

Logement :
Les conditions de logement les plus 
avantageuses sont offertes par les internats 
de la Communauté française. Vous trouverez 
un large choix de logements sur le site 
www.mykot.be. L’assistante sociale se tient 
également à la disposition de l’étudiant pour 
donner des informations sur la législation, 
les contrats de bail, les différends entre 
propriétaire et locataire, la garantie locative... 

INTERNAT POUR GARÇONS : 

Avenue Hamoir, 24 - 1180 Bruxelles 
+32 2 374 12 27 - +32 2 374 12 71 
courriel : mde.hamoir@iacfuccle.net 
web : http://iacf-internat-uccle.be/fr

INTERNATS POUR FILLES : 

Square De Fré, 2 - 1180 Bruxelles
+32 2 374 59 43 - +32 2 374 2412
courriel : iacf@iacfdefre.be 
web : www.iacfdefre.be

Rue de l’Abbaye, 26 - 1050 Bruxelles
+32 2 649 50 09 - +32 2 647 17 19 
courriel : direction@iacfabbaye.be
web : www.iacfabbaye.be

Rue de Bourgogne, 48 - 1190 Bruxelles
+32 2 345 64 20 - +32 2 349 62 89
courriel : info@iacf.be
web : www.iacf.be

https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/nos-assistantes-sociales
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-d-accueil-et-d-accompagnement-saa
https://www.he2b.be/services-aux-etudiants/le-service-de-promotion-a-la-reussite
https://www.he2b.be/relations-internationales
http://iacf-internat-uccle.be/fr
mailto:%20info%40iacf.be?subject=
http://www.iacf.be


LES ECTS

Conformément au processus de Bologne, 
notamment mis en place afin de favoriser 
la mobilité des étudiants entre les pays 
européens, les études du bachelier Educa-
teur spécialisé en accompagnement psy-
cho-éducatif comptent 180 ECTS.
Un ECTS, ou European Credit Transfer Sys-
tem, est un crédit. Au cours de ses études, 
l’étudiant peut donc engranger 180 crédits 
(répartis en 3 blocs de 60 crédits chacun). 
Ceux-ci seront valorisables si l’étudiant 

décide de compléter sa formation en pour-
suivant d’autres études.

REMARQUE IMPORTANTE
Certains cours sont progressifs et il est 
nécessaire que les bases soient acquises 
et les crédits validés pour pouvoir s’ins-
crire au niveau supérieur.

L’étudiant du bloc 1 doit 
réussir ses 60 premiers 

crédits ou bout de sa 
seconde année pour 

pouvoir passer au bloc 2



GRILLE DE COURS
Consultez la dernière version de notre grille de cours en scannant le Qr code : 

NOTES



  

Les dates des journées portes ouvertes 
sont visibles sur notre site.

Les cours sont accessibles sur RDV 
toute l’année.

En train :
• Uccle-Calvoet (15 min.)
• Uccle-Saint-Job (15 min.)
• Uccle-Stalle (25 min.)

En Vélo :
• Villo ! : Station 241 (arrêt Statuaires)
• Parking vélo accessible au public

En tram :
• Ligne 4 et 92 (arrêt Héros)
• Ligne 51 (arrêt Globe)
• Ligne 97 (arrêt Marlow)

En bus :

STIB
• Ligne 37, 38, 41, 43 (arrêt Statuaires)
• Ligne 60 (arrêt Houzeau)
• Ligne 75 (arrêt Héros)

De Lijn
• Ligne 136, 137, 365, W (arrêt Defré)

TEC
• Uccle-Argenteuil-Berlaymont
(arrêt Statuaires)

ACCÈS

FACEBOOK
MyHe2b 

SITE INTERNET
www.he2b.be/campus-defre

COURRIEL
defre-sec@he2b.be 

CAMPUS DEFRE
Avenue De Fré, 62
1180 Uccle
T. : +32 (0)2 374 00 99
F. : +32 (0)2 373 71 00
www.he2b.be

https://www.facebook.com/defrehe2b/
http://www.isek.be
mailto:isek.bop%40he2b.be?subject=
mailto:isek.bop%40he2b.be?subject=
http://www.he2b.be

